
Projet SOREPRIM – Création d’une plateforme logistique à Héric (44) Pièce jointe n°63 

Rapport n°ICE- R181237 – Dossier de demande d’autorisation environnementale 

 

 

 

Pièce jointe n°63 

L’avis du maire ou du président de l’établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, 

sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt 

définitif de l’installation  

 

11° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement 
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Conformément au 11° du I de l’article R.181-15-2 du code de l’environnement, le maire de la 
commune d’Héric, compétent en matière d’urbanisme, a été consulté pour avoir son avis sur 
la remise en état proposée en cas de cessation de l’activité.  

Le courrier de consultation transmis à la mairie d’Héric en date du 1er mars 2019 est disponible 
en annexe.  

Annexe  1 : Courrier relatif à la remise en état  

 

A la date de rédaction du dossier, aucun avis n’a été émis par le maire de la commune. 

Rappelons que cet avis est réputé émis si la personne consultée ne s’est pas prononcée dans 
un délai de 45 jours suivant sa saisine. 
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